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La Ville de Cannes poursuit son dispositif de mesures de responsabilisation destiné aux
élèves auteurs d’incivilités ou de manquements au règlement scolaire. Depuis février 2025,
12 élèves d’établissements cannois ont ainsi effectué ou effectuent des travaux d’intérêt
général (TIG) éducatifs, représentant au total 240 heures au sein des services municipaux.

Une réponse éducative et immédiate aux incivilités
Mis en place en partenariat avec l’Éducation nationale, ce dispositif s’adresse aux jeunes
ayant adopté des comportements inadaptés ou commis des dégradations dans leur
établissement. Sept élèves ont déjà accompli jusqu’à 20 heures de TIG dans des services
municipaux tels que propreté urbaine, bâtiments communaux, espaces verts, sécurité et
prévention, médiathèque… Cinq nouveaux élèves réalisent actuellement leur mesure,
toujours en dehors du temps scolaire et sous encadrement municipal.

Des missions utiles à la collectivité
Les tâches confiées sont adaptées à la nature des faits : opérations de nettoyage et
d’embellissement de l’espace public, travaux d’entretien dans des équipements municipaux,
remise en état de matériels dégradés. Au-delà de la réparation concrète, l’objectif est de
permettre aux jeunes de mesurer l’impact de leurs actes et de se confronter aux exigences
du service public.

Un cadre juridique formalisé
Le dispositif repose sur trois conventions distinctes : entre la Ville de Cannes et l’Éducation
nationale, avec chaque établissement scolaire, avec l’élève et ses parents (s’il est mineur).

Il sera progressivement étendu à d’autres établissements de la commune.

« Sanctionner mais aussi responsabiliser »
Le maire de Cannes, David Lisnard, souligne la finalité éducative du programme : « Les
mesures de responsabilisation […] apportent une réponse immédiate, proportionnée et
encadrée aux actes d’incivilité ou délictueux commis par les élèves. La transgression ne doit
pas rester impunie. […] Il s’agit de sanctionner, mais aussi de responsabiliser. » La
municipalité entend ainsi former « des citoyens respectueux des règles et engagés au
service de l’intérêt général ».



CANNES – 240 heures de travaux d’intérêt général pour
responsabiliser 12 élèves auteurs d’incivilités | 2

Un outil de prévention et de citoyenneté
En associant sanction et réparation concrète, la Ville de Cannes mise sur une approche
éducative des incivilités scolaires, visant à renforcer le respect des règles et le lien entre
jeunesse et service public local.
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